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	Personnes inhabiles à se charger de tutelles.
	1. Relativement à toute espèce de tutelle.
	2. Relativement à des tutelles particulières.

	Quelles personnes ont besoin d'une permission spéciale pour être tuteurs.
	Ce que les personnes désignées ci-dessus doivent observer lorsqu'on leur défère une tutelle.
	Quelles personnes doivent être appelées de préférence à la tutelle.
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	Dans les cessions.
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	II. Peines des préposés aux revenus de l'Etat qui contreviennent à leur office.
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	Relativement aux inspecteurs et contrôleurs.
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	IV. Des gardes-magasins.
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	1. Complices.
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	VII. Des ecclésiastiques et maîtres d'école.
	Des délits de ceux qui sans être employés de l'Etat ont envers lui des obligations particulières à remplir.
	Les médecins, chirurgiens et sages femmes.
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	Du dommage.
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	Des lésions par négligence.
	Secours dans un danger de mort.
	Sur-tout à l'égard des personnes qui paraissent privées de la vie.
	Lésions préméditées.
	Homicide.
	Assassinat.
	D'un homicide par complot.
	Assassinat commandé.
	Sicaires.
	Brigandage et assassinat.
	Empoisonnement.
	Parricide.
	Infanticide.
	Mesures de précaution.
	1. En général.
	2. Par la découverte de la grossesse.
	a. De la part de la femme grosse.
	b. De la part du séducteur.
	c. De la part des père et mère.
	Des chefs de famille et maitresses de maison.
	d. Devoirs de ceux auxquels s'est confiée la personne enceinte.
	Dissimulation de la grossesse.
	Dissimulation de l'enfantement.
	a. Sans dissimulation de la grossesse.
	b. Avec dissimulation de la grossesse.


	Infanticide.
	Complices.
	Quelles femmes enceintes doivent être jugées d'après ces dispositions.
	Provocation à l'avortement.

	Section XII. Des délits charnels.
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